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RÉSUMÉ
L’objectif de cette étude est d’identifier les déterminants de l’accès aux services de santé chez les personnes sourdes de la ville 

d’Abidjan. A partir d’une observation directe, d’un entretien semi-dirigé auprès du personnel soignant et d’une enquête par question-
naire auprès de 130 personnes sourdes issues de trois principales associations des sourds ; nos résultats montrent que la communi-
cation constitue la principale barrière à l’accès aux soins chez les personnes sourdes. En effet, le personnel soignant ne connait pas 
la langue des signes, seul 0,01% du personnel soignant des structures de soins que nous avons enquêté est en mesure d’assurer 
une communication avec des patients sourds. Par ailleurs, près de la moitié des personnes sourdes interrogées sont analphabètes 
et vivent dans des conditions de pauvreté extrême en dessous du smig ivoirien (60 000 Fcfa). Cette situation ne leur permet pas de 
s’offrir avec faciliter les services de soins de santé en cas de besoin de soins et d’assumer les frais des prestations de soins de santé. 
Les caractéristiques sociodémographiques, économiques et les problèmes de communication entre les personnes sourdes et les 
soignants constituent ainsi un frein à l’accès aux soins de ces usagers. 

Mots-clés : Abidjan, accès aux soins, service de soins, personne sourde, communication.  

ABSTRACT
The aim of this study is to identify the determinants of access to health services among deaf people in the city of Abidjan. Based 

on direct observation, a semi-directed interview with health care personnel and a questionnaire survey of 130 deaf people from three 
main deaf associations, our results show that communication is the main barrier to accessing health care for deaf people. Indeed, 
the nursing staff does not know sign language, only 0,01% of the nursing staff of the care structures we surveyed is able to ensure a 
communication with deaf patients. In addition, nearly half of the deaf people interviewed are illiterate and live in conditions of extreme 
poverty below the Ivorian minimum wage (60.000 CFA francs). This situation does not allow them to afford health care services 
easily when they need them and to assume the costs of health care services. The socio-demographic and economic characteristics 
and the communication problems between deaf people and caregivers thus constitute an obstacle to access to care for these users.  
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INTRODUCTION

Selon Richard, l’accès aux soins c’est la capacité de recourir aux ressources sanitaires et aux services 
de santé (J.L. Richard, 2001, p.55). Plusieurs facteurs influencent positivement ou négativement l’accès aux 
soins (S.D. N’Doli, 2016, p.7). En effet, la capacité d’une population à accéder à des services de soins peut 
dépendre à la fois des déterminants démographiques, économiques, de communication, de l’organisation 
du système de soins qui peuvent freiner ou faciliter l’obtention des services de soins. 

Au niveau mondial, 1,5 milliard de personnes sont atteintes d’une déficience auditive plus ou moins 
prononcée (OMS, 2021). La déficience auditive va de la petite difficulté de compréhension dans le bruit 
à la surdité profonde sans développement de langage oral (OMS, 2020). De plus, la déficience auditive 
englobe d’une part les malentendants porteurs de déficience légère, moyenne ou sévère et d’autre part, les 
personnes sourdes (VivaSon, 2022). Elles communiquent généralement par la langue des signes (OMS, 
2021). Le langage des signes est la langue première des sourds et ses modalités gestuo-visuelles permettent 
un accès précoce, direct et complet à la communication (O. Cantero, 2016, p.33).  La surdité est classée 
parmi les handicaps sensoriels les plus répandus au monde et est plus représentée dans les pays à faible 
revenu (OMS, 2020).

Mais, les résultats de plusieurs études ont montré que les personnes sourdes de la ville d’Abidjan ont 
difficilement accès aux soins. Les services de soins adaptés à la prise en charge médicale des personnes 
sourdes sont rares (M. Ymba, 2022, p.8). Et même quand ils sont disponibles, les structures de soins n’offrent 
pas véritablement des services de soins adaptés aux besoins spécifiques des personnes sourdes. Les auto-
rités, certes ont investi, mais le système de santé est archaïque et non inclusif, car il ne prend pas en compte 
les besoins des sourds alors qu’ils sont vulnérables (A. Sangaré, 2006, p.7). Le dispositif sanitaire n’est 
pas adapté aux besoins et le personnel médical n’est pas formé pour accueillir des personnes en situation 
de handicap, et leur prodiguer des soins nécessaires (DIDR-OFPRA, 2018, p.10 ; O. Cantero, 2016, p.55). 
En effet, la méconnaissance de la culture sourde par le personnel soignant et l’inadaptation des échanges 
écrits en français ou oraux chez les personnes sourdes, rendent complexes les consultations médicales 
entre les patients sourds et les soignants. En outre, elles ne bénéficient pas des conseils préventifs et des 
informations sur la santé (P. Tamaskar et al., 2000, p.5 ; O. Cantero, 2016, p.71). 

Or, elles ont des « sur-prévalences » de facteurs de risques cardio-vasculaires : 84,4% des patients 
sourds ont au moins un facteur de risque cardio-vasculaire, contre 64% de la population générale, 34,2% 
des patients sourds sont obèses contre 26,6% de la population générale, seuls 42% des hypertensions 
sont traitées de manière adéquate chez les sourds contre 62% dans la population générale (Baromètre de 
santé sourd et malentendant, 2011/2012, 2015 ; O. Chastonay, 2018, p.3). Ces maladies chroniques sont 
à l’origine de la hausse du taux de mortalité. En effet, une étude publiée par hear-it.org en 2020, a révélé 
que la perte auditive peut être associée à un risque accru de respectivement 39% et 21% de mortalité pré-
coce chez les personnes souffrant de surdité moyenne ou sévère par rapport aux autres personnes qui ne 
sont pas déficientes auditives. La mauvaise situation socio-économique dont sont victimes les personnes 
handicapées, les rend davantage vulnérables (Banque Mondiale, 2012, p.12). 

En Côte d’Ivoire, la population sourde et malentendante était estimée en 2014 à environ 68 430 personnes. 
A Abidjan, 4336 sourds et malentendants avaient été dénombrés en 2014 (INS, 2014). 

A cause de leur handicap, les personnes sourdes ont des besoins en soins de santé particuliers, qui 
demande des services de soins spécialisés, et une prise en charge adaptée par les professionnels de santé 
dans les structures de soins de santé. De plus, par leur condition, ces structures de soins doivent être de 
proximité, et disponible. Ce qui n’est pas le cas dans la ville d’Abidjan. Sur plus de 1000 structures de soins 
de santé que compte la ville, seulement cinq centres de santé (CHU de Cocody, CHU de Treichville, Hôpital 
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général (HG) de Marcory, HG de Port-Bouët et HG Jean de la Fosse de Treichville) peuvent offrir des soins 
généraux aux personnes sourdes qui doivent parcourir en moyenne plus de 10 km avant d’accéder à ses 
structures (M. Ymba, 2022, p.13). En raison de cela, la Côte d’Ivoire à l’instar de plusieurs pays a souscrit 
à des politiques sanitaires afin d’améliorer la prise en charge médicale des personnes sourdes dans les 
structures de soins de santé (Ministère de la santé, 2000, p.5 ; I. Mellerin, 2011, p.18). 

De ce qui précède, il ressort le problème du difficile accès des personnes sourdes aux services de soins 
de santé à Abidjan. Alors, quels sont les facteurs qui déterminent l’accès aux services de santé chez les 
personnes sourdes ? L’objectif de cette étude est d’identifier les déterminants de l’accès aux services de 
santé chez les personnes sourdes dans la ville d’Abidjan. 

1. MATÉRIELS ET MÉTHODES 

1.1. PRÉSENTATION DE LA ZONE D’ÉTUDE

Figure 1 : Localisation de la zone d’étude et centres de santé de pris en charge pour les personnes sourdes

La ville d’Abidjan est située au sud de la Côte d’Ivoire (figure 1). Elle compte en son sein 17 associations 
pour personnes sourdes. Les plus importantes sont : L’ANASOCI (association nationale des sourds de Côte 
d’Ivoire), La FASOCI (fédération des associations des sourds de Côte d’Ivoire), L’ANAFESOCI (association 
nationale des femmes sourdes de Côte d’Ivoire). Elle compte 05 structures de santé qui peuvent prendre 
en charge les personnes sourdes (M. Ymba, 2016, p.8). 

1.2. DONNÉES

La collecte de données est basée sur l’observation directe, l’enquête par questionnaire et l’entretien 
semi-dirigé.

L’observation directe a consisté à observer la prise en charge des patients par les soignants. Les éléments 
observés ont concerné plus spécifiquement le déroulement de la consultation depuis l’accueil jusque dans 
la salle de consultation. Le but de ces observations était d’une part de mieux comprendre la relation entre 
soignant et soigné. Et d’autre part, l’aptitude des structures de soins à prendre en charge les personnes 
sourdes. 
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L’enquête par questionnaire a été réalisée d’août à septembre 2021 dans trois principales associations 
des sourds de la ville d’Abidjan. Ce sont l’ANASOCI (353 membres), la FASOCI (139 membres), et l’ANAFE-
SOCI (145 membres). Nous avons choisi ces associations parce qu’elles regroupent un grand nombre de 
membres avec des caractéristiques socio-démographiques différentes. Les autres associations n’ont pas 
été retenues à cause de leur petite taille. En effet, dans les petites associations, les membres ont refusé 
en partie de participer à l’enquête.

Une communication a été faite pour expliquer l’objectif de l’étude. Les personnes intéressées à répondre 
aux questions devaient nous joindre sur l’un des numéros de téléphones que nous avions laissés auprès 
des responsables.

Pendant deux mois, nous avons interrogé au siège de chaque association, 130 personnes soit 49 per-
sonnes à l’ANASOCI, 41 personnes à la FASOCI et 40 personnes sourdes à l’ANAFESOCI. Ce sont les 
personnes sourdes qui nous ont contacté parce qu’elles ont accepté de répondre à notre questionnaire.

Sur le terrain, nous avons fait appel à un interprète qui comprenait le langage des signes pour nous aider 
à communiquer avec les enquêtés. Chaque enquêté a été interrogé sur les caractéristiques sociodémogra-
phiques, la consultation médicale et l’utilisation des services de soins. 

Par ailleurs, un guide d’entretien a été élaboré et utilisé auprès des responsables des structures sani-
taires que fréquentent les personnes sourdes, et les soignants qui ont déjà reçu en consultation un patient 
sourd. L’entretien dans les centres de santé a permis d’avoir plus d’information sur la capacité des structures 
sanitaires à répondre aux besoins en soins des personnes sourdes et les difficultés rencontrés durant la 
prise en charge des sourds.

1.3. MÉTHODE D’ANALYSE

Les données ont été traitées et analysées avec les logiciels sphinx v5 et Excel. Dans un premier 
temps, une analyse descriptive des données de l’enquête a été réalisée. Quant aux données 
issues des entretiens, elles ont été transcrites avec le logiciel Word puis interprétées. 

2. RÉSULTATS

2.1. CARACTÉRISTIQUES SOCIO-DÉMOGRAPHIQUES DES PERSONNES SOURDES COMME 
DÉTERMINANT D’ACCÈS AUX SOINS

2.1.1. Un niveau d’instruction faible

La population sourde interrogée à un faible niveau d’instruction comme le montre la figure n°2 ci-dessous.

20 %

18 %
3 %

12 %

5 %

42 %
Primaire complet
Primaire incomplet
Secondaire complet
Secondaire incomplet
Supérieur
Aucun

Figure 2 : Faible niveau d’instruction de la population sourde enquêtée

Source : Nos enquêtes terrain, 2021
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L’analyse de la figure 2 montre que 42% n’ont aucun niveau d’instruction ; contre 5% qui ont un niveau 
supérieur d’étude. De même, 38% ont un niveau primaire et 15% ont un niveau secondaire d’étude. 

Les personnes sourdes qui n’ont aucun niveau d’instruction n’ont pas été à l’école des sourds. Cette 
population représente le taux de personnes sourdes qui ne maîtrisent pas la langue des signes convention-
nels. Ces personnes communiquent essentiellement avec la gestuelle appelée dans leur jargon les « signes 
villageois » . La communication s’avère deux fois plus difficile pour eux. 

Par ailleurs, les personnes sourdes enquêtées ont en général un faible niveau d’alphabétisation. Le terme 
« lire une phrase » dans le lexique français désigne ici pour la personne sourde de sa capacité à pouvoir 
comprendre le sens d’une phrase écrite dans le lexique français. De notre étude, il ressort que 50% de la 
population sourde enquêtée sont incapables de comprendre le sens d’une phrase écrite dans le lexique 
français contre seulement 17,69% qui sont capables de comprendre le sens d’une phrase entière écrite 
dans le lexique français. Les personnes sourdes qui sont dans l’incapacité totale de comprendre une phrase 
écrite dans le lexique français auront du mal à comprendre ou à communiquer par écrit avec le soignant 
lors d’une consultation médicale (Tableau I). 

2.1.2. Communication difficile entre soignant et patient sourd

On note une faible compréhension de la consultation médicale par les personnes sourdes. Le tableau I 
nous présente le taux de personnes sourdes ayant compris la consultation médicale en fonction du niveau 
d’instruction. 

Tableau I : Faible compréhension de la consultation médicale par les personnes sourdes 

Compréhension de la 
consultation médicale

Niveau d’instruction

Les personnes sourdes qui se rendent à l’hôpital sans 
intermédiaire 

Les personnes sourdes 
qui se rendent à l’hôpital 
avec un intermédiaire

Je  comprends le 
message du soignant

Effectif (%)

Je ne saisis pas le 
message du soignant

Effectif  (%)
Effectif total

Primaire complet 3
26,67

9
42,11 20

9
Primaire incomplet 1 7 15
Secondaire complet 1

33,33
2

23,68 14
2

Secondaire incomplet 4 7 4

Supérieur 6 40 0 0,0 6 0

Aucun 0 0,0 13 34,21 13 40

Effectif (%) 15 100 38 100 53 70

Source : Nos enquêtes de terrain, 2021
Les 2/3 des personnes sourdes interrogées ne comprennent pas la consultation médicale. Sur ce 

nombre, 42,11% ont un niveau primaire ; 23,68% ont un niveau secondaire et 34,21% n’ont aucun niveau 
d’instruction. La rupture de communication entre le personnel soignant et les patients sourds empêche les 
personnes sourdes de comprendre la consultation médicale. 

Certains médecins essaient de rendre la consultation plus compréhensible, malgré cela, le message n’est 
pas compris à 100% chez le patient sourd. D’autres essaient de compléter l’écrit par les mimes, cependant 
le message n’est pas clair. En effet, seul 0,01% du personnel soignant des structures de soins que nous 
avons enquêtés est en mesure d’assurer une communication avec des patients sourds.
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Les personnes sourdes ayant compris la consultation médicale avec le personnel médical représentent 
1/3 des personnes qui se rendent seules à l’hôpital. L’incompréhension face à la consultation médicale de 
certaines personnes sourdes est due au fait qu’elles ne sont pas instruites. Cette situation à des consé-
quences sur l’accès à des soins de qualité chez les personnes sourdes. En effet, quel que soit le type de 
structures de soins fréquentées, 74% des personnes sourdes enquêtées déclarent ne pas avoir compris 
les consultations médicales.

2.1.3. Une précarité économique comme obstacle à l’utilisation des services de santé par les 
personnes sourdes

2.1.3.1. Faible taux d’accès à des emplois stables

Les personnes sourdes des différentes associations enquêtées ont très peu accès à un emploi stable 
(figure n°3).

13 %

9 %

75 %

3 %
Fonctionnaire
Salarié
Travailleur secteur in-
formel
Sans emploi

Source : Nos enquêtes terrain, 2021
Figure 3: Répartition des personnes sourdes interrogées par secteur d’emploi

D’après l’analyse de la figure n°3, 75% des personnes sourdes interrogées dans les trois associations 
travaillent dans le secteur informel. Seulement 13 % sont fonctionnaires et 3% sont sans emploi. Ce qui 
s’explique par leur faible niveau d’instruction. Cela impacte leur accès à des emplois stables et influence 
leur capacité à se prendre en charge eux-mêmes. Cette situation peut avoir des conséquences négatives 
sur leur accès aux structures de soins (Tableau II).

L’instabilité économique rend les personnes sourdes dépendantes de leur famille quelque soit leur âge. 
Près des 2/3 des personnes sourdes vivent en famille et dépendent de leur famille. Leur faible revenu ne 
leur permet pas d’assurer leur autonomie et de se prendre en charge. Elles sont maintenues dans une sorte 
de pauvreté qui constitue un obstacle majeur à l’utilisation des services de soins moderne.

L’étude montre que 56,9% des personnes sourdes se rendent à l’hôpital avec un intermédiaire contre 
43,1% qui ne se rendent pas à l’hôpital sans intermédiaire. La majorité des personnes sourdes qui se rendent 
dans les centres de santé avec les intermédiaires ne sont pas instruites. 

2.1.3.1. Taux d’utilisation des services de soins de santé modernes en rapport avec le revenu 
annuel 

Le faible revenu des personnes sourdes limite leur accès aux services de soins de santé modernes 
(Tableau II).
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Tableau II : taux d’utilisation des services de soins modernes en fonction du revenu des personnes sourdes

    Utilisation des services de soins 
modernes

Revenu annuel (FCFA)

J’utilise les services 
de soins

Effectif (%)

Je n’utilise pas 
les services de 
soins

Effectif (%)

Effectif

En %

De 100 000 à 200 000 10,53 89,47 43,85

De 300 000 à 600 000 9,76 90,24 31,54

De 700 000 à 1 500 000 27,27 72,72 16,92

Aucun revenu 10 90 7,69

Total 13,08 86,92 100

Source : Nos enquêtes de terrain, 2021

L’analyse du tableau II nous montre que 89,47% qui ont un revenu annuel de 100 000F à 200 000FCFA 
n’utilisent pas les services de soins contre 10,53 % qui utilisent les services de soins de santé. 27,27% qui 
ont un revenu annuel de 700 000F à 1 500 000FCFA utilisent les services de soins modernes contre 2 ,72 
qui n’utilisent pas les services de soins de santé. L’utilisation donc des services de santé comme recours 
aux soins de santé dépend du revenu de la personne sourde.

Par ailleurs, le faible niveau de revenu des personnes sourdes est un obstacle à l’achat des médica-
ments. En effet, les frais des prestations des services de soins sont jugés coûteux par les personnes sourdes 
(figure 4).

75 %

25 %

Coûteux
Abordable

Source : Nos enquêtes de terrain , 2021

Figure 4 : Perception des frais des prestations de soins par les personnes sourdes

L’analyse de la figure 4 nous montre que 98 personnes soit 75% de la population générale de l’étude 
trouvent le coût des prestations de soins élevés, contre 32 personnes soit 25% des personnes interrogées 
qui trouvent que les frais des prestations des soins sont abordables. Les personnes sourdes qui trouvent 
les frais des prestations de soins abordables sont pour la plupart des fonctionnaires et des salariés. 
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2.2. LA PRISE EN CHARGE DU PATIENT SOURD DANS LES CENTRES DE SOINS

2.2.1. Un déroulement de la consultation médicale qui ne laisse pas de place à l’échange

Le personnel soignant ne connaît pas la langue des signes. L’incompréhension lors de la consultation 
médicale entre un patient sourd et un soignant entraîne très souvent des consultations superficielles. Ces 
consultations superficielles entraînent des diagnostiques impertinent comme le montre tableau IV.
Tableau IV : Le taux de personnes sourdes ayant recouvré la santé après la consultation médicale chez 
le soignant

Recouvrer la santé
 après consultation

Les soins 
congrus au mal

Je recouvre la 
santé

Je ne recouvre 
pas la santé

N’utilise pas les ser-
vices de soins de santé Effectif total

Eff % Eff % Eff % Eff %

Oui, je reçois les soins 
adaptés à mon mal 49 96,08 4 5,56 0 0,0 53 43,1

Non, je ne reçois pas 
les soins adaptés à 
mon mal

2 3,92 68 94,44 0 0,0 70 56,9

Total 51 100 72 100 7 0,0 130 100
                             

Source : Nos enquêtes de terrain d’août à septembre, 2021
L’analyse du tableau IV nous renseigne que 56,9% des personnes sourdes interrogées affirment recevoir 

des soins incongrus à leur mal contre 43,1% qui eux ont reçu des soins congrus à leur mal. Les personnes 
sourdes qui ont reçu des soins incongrus à leur mal ne recouvrent pas la santé après la prise de médicament 
prescrit par le soignant lors de la consultation médicale. Ces personnes sourdes sont souvent en présence 
d’interfaces en consultation médicale.

2.2.2. Une relation soignant – soigné complexe

La relation entre les patients sourds et les soignants n’est pas aisée. Les personnes sourdes sont 
confrontées à un mauvais traitement médical, le problème de compréhension qui est avéré empêche les 
médecins d’établir un diagnostic efficace. Le témoignage des personnes sourdes enquêtées nous présente 
une population qui ne bénéficie pas des soins de bonne qualité.  Selon l’enquêté 1 : « Le médecin me prescrit 
des médicaments lorsque je ne recouvre pas la santé il me prescrit d’autre, il ne cherche pas à comprendre 
le véritable problème. Je suis comme un cobaye pour eux.». 

Pour l’enquêté 2 : « Le médecin me prescrit des médicaments qui ne correspondent pas à mon mal, je 
ne recouvre pas la santé et c’est difficile pour moi.».

Quant à l’enquêté 3, il a rapporté les propos suivants : « je connais une femme sourde qui est morte il 
n’y a pas longtemps, parce qu’elle a reçu de mauvais traitements».  
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Enfin l’enquêté 4 s’est indigné affirmant que : « les médecins ne font pas d’effort avec nous, ils prescrivent 
de mauvais médicaments. Moi j’ai peur d’aller à l’hôpital lorsque je suis malade. Mais je suis obligé d’y aller». 

Les personnes sourdes sont confrontées à des difficultés à l’hôpital, surtout lorsqu’il s’agit de comprendre 
le mal dont elles souffrent et d’établir des traitements efficaces aux premiers contacts. Elles font face à de 
mauvais traitements médicaux suite à des erreurs de diagnostic, et sont traumatisées par ces situations. 
Frustration et peur sont fréquentes au sein de la communauté sourde lorsqu’il s’agit d’aller voir le médecin. 
Face à ces difficultés et ces frustrations que vivent les personnes sourdes, instruites ou pas, elles se voient 
dans l’obligation de se faire accompagner par des intermédiaires en consultation médicale. Les problèmes 
de compréhension pendant la consultation médicale chez certaines personnes sourdes entraînent des 
réactions d’hostilités de colère. Ce qui complique davantage la consultation médicale entre un patient sourd 
et le soignant. 

3. DISCUSSION
Les résultats de notre étude ont montré que les caractéristiques sociodémographiques des personnes 

sourdes constituent un frein à l’accès aux soins des personnes sourdes. La majorité des personnes sourdes 
n’ont aucun niveau d’instruction (42%). Le faible niveau d’instruction des personnes sourdes et l’incapacité 
pour certains de comprendre un texte écrit dans la syntaxe française constituent l’une des principales bar-
rières à l’accès aux soins chez ces personnes. Ces résultats se rapprochent de ceux de Dragon et de Drion. 
Ils ont montré à partir d’une investigation au sein de la communauté sourde ; la source de malentendus que 
représente l’absence de maîtrise des canaux habituels de la communication chez ces patients (J. Dragon, 
2008, p.6 et B. Drion, 2011, p.8). De même, les résultats des recherches de Mauffrey réalisé en 2016 ont 
révélé qu’en cas d’échanges en français oral ou écrit, le message ne sera délivré que partiellement car la 
majorité des personnes sourdes ont de sérieuses difficultés à comprendre un texte en français (V. Mauffrey 
et al., 2016, p.5). 

Les résultats ont également montré que les personnes sourdes vivent dans des conditions économiques 
précaires. Cette situation a des conséquences sur l’utilisation des services de santé. Ainsi 54,62% des per-
sonnes sourdes n’utilisent pas les services de soins de santé moderne à cause des problèmes financiers. 
En outre 75% des sourds trouvent que les frais des prestations de soins de santé sont coûteux. L’une des 
principales conclusions des résultats de l’étude menée par Conde et Touré (2015, p.7), confirme nos résul-
tats. Ils expliquent dans leur recherche que le manque de moyens financiers est la principale cause qui 
empêche une personne sourde de s’offrir des soins de santé. 

Par ailleurs, l’étude a montré que les difficultés de communication empêchent d’établir un diagnostic 
efficace par conséquent un traitement approprié. Sur l’ensemble des enquêtés, 75% des personnes sourdes 
venues en consultation sans intermédiaire ne comprennent pas la consultation médicale. La consultation des 
patients sourds se fait de manière expéditive, ce qui engendre des sentiments de frustration chez certaines 
personnes sourdes.  D’autres se mettent parfois en colère pendant la consultation médicale. Ces résultats 
se rapprochent de ceux de M. Ymba (2022, p.11). Dans son travail, elle explique que durant les consulta-
tions médicales, il n’est pas rare d’assister à des moments conflictuels entre patient sourd et le personnel 
soignant à cause de la communication. Selon S. Barnett (2002, p.5), ces problèmes de compréhension non 
seulement limitent l’accès à l’information pour ces patients, mais diminuent également leur capacité à prendre 
des décisions. De plus, les recherches de P. Tamaskar et al. (2000, p.7) ont montré que la communication 
avec les professionnels de santé étant souvent difficile, les conseils préventifs sont moins fréquemment 
délivrés aux personnes sourdes. Pour les personnes sourdes, l’accès aux soins est complexe à cause de 
la difficulté à se faire comprendre par le personnel soignant (M. Grégoire et al., 2007, p.8). 
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Nos résultats ont enfin mis en évidence que les personnes sourdes vivent dans des relations de dépen-
dance. En effet, 59,6% des personnes sourdes se rendent en consultation médicale avec un intermédiaire. 
Nos résultats corroborent ceux de P.C. Pereira et De Carvalho (2010, p.7) et A. Steinberg et al (2006, p.5). 
Leurs travaux ont révélé que les patients sourds sont fréquemment, voire la plupart du temps, accompagné 
lors des consultations, parfois par des professionnels et très souvent par des membres de leur famille.

CONCLUSION

Les caractéristiques sociodémographiques et économiques et l’organisation du système de soins consti-
tuent les principaux déterminants qui influencent l’accès aux soins chez les personnes sourdes à Abidjan. 
En effet, près de la moitié des personnes sourdes interrogées sont analphabètes. Également, près des 2/3 
des personnes sourdes vivent dans des conditions de pauvreté extrême. Donc, ne peuvent pas s’offrir avec 
faciliter les services de soins de santé, en cas de besoins de soins. Toutefois, les problèmes de commu-
nication entre les personnes sourdes et les soignants constituent la principale barrière à l’accès aux soins 
de ces usagers. Au vu de ce qui précède, il convient au gouvernement ivoirien de prendre en compte dans 
le système de santé les spécificités de la population sourde qui représente une communauté importante 
souvent maintenue dans l’isolement ou dans la marginalisation.
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